
Résolution présentée par la délégation de Jordanie 
 
Thème : Développement durable  
 
Concerne : Gestion de l'Eau comme Opportunité de Business et d'Investissement 
 
Conscient du rôle essentiel que l'eau joue en tant que ressource vitale pour la vie, la santé, 
l'environnement, la sécurité alimentaire, l'agriculture, l'industrie et le développement économique, 
 
Rappelant les objectifs de développement durable des Nations Unies, en particulier l'Objectif de 
développement durable 6 (ODD 6), qui vise à garantir la disponibilité et la gestion durable de l'eau et de 
l'assainissement pour tous, 
 
Soulignant la nécessité cruciale de gérer efficacement les ressources en eau face aux défis mondiaux de la 
pénurie d'eau, du changement climatique et de la croissance démographique, 
 
Notant que la Jordanie est confrontée à des défis uniques liés à la rareté de ses ressources en eau, ce qui 
nécessite des approches novatrices pour la gestion de l'eau, 
 
Reconnaissant que la Jordanie a développé une expertise significative en matière de gestion de l'eau, y 
compris des technologies de pointe telles que la désalinisation de l'eau de mer et la réutilisation de l'eau, 
 
Saluant les efforts déployés par la Jordanie pour promouvoir la coopération régionale en matière de gestion 
des ressources en eau partagées, 
 
Convaincus que la gestion de l'eau peut être une source d'investissement et de développement 
économique, 
 
• Nous Encourageons les États membres à reconnaître l'importance de la gestion durable de l'eau 
en tant que moteur du développement économique, de la création d'emplois et de la promotion de la 

sécurité alimentaire et énergétique ;  
• Nous Invitons les États membres à favoriser la coopération internationale dans le domaine de la 
gestion de l'eau, y compris le partage de connaissances, d'expertise et de technologies, ainsi que la création 

de partenariats public-privé ;  
• Nous Soutenons les efforts déployés par la Jordanie pour partager son expertise en matière de 

gestion de l'eau avec d'autres pays et régions du monde ;  
• Nous appuyons les États membres à promouvoir la recherche et le développement de 

technologies avancées pour une gestion plus efficace de l'eau ;  
• Nous appelons à la création d'un fonds international pour le développement de projets liés à l'eau, 
accessible aux États membres, aux entreprises et aux organisations internationales, afin de financer des 
initiatives de gestion de l'eau à l'échelle mondiale, mais aussi à la création d'un groupe d'experts de l'ONU 

sur l'eau ;  
• Nous incitons les États membres à promouvoir des partenariats commerciaux dans le secteur de 
la gestion de l'eau, y compris l'exportation de technologies de pointe, de services de conseil et de solutions 

de gestion de l'eau ;  
• Nous soulignons la nécessité de garantir un accès équitable et abordable à l'eau pour tous, en 

particulier dans les régions en développement.  
• Nous décidons de créer un comité spécial chargé de suivre la mise en œuvre de la présente 
résolution et de faire rapport à l'Assemblée générale sur les progrès réalisés. 
 
Nous Demandons aux États membres de coopérer étroitement avec la Jordanie pour mettre en œuvre les 
dispositions de la présente résolution. 
 



Le texte français fait foi 


